
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

la loi n'2001-35 du 21 février2003 portant Statutde la Magistrature;

la proclamation, le 29 mars 20'l 1 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n"2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure type des Ministères ;

le décret n" 2Q14-512 du 20 août 20'14 portant composition du Gouvernement;

le décret n' 2014-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme;

le décret n'2Q14-362 du 16 juin 2014 portant mise en disponibitité, à titre de
régularisation, de Madame Félicité TALON épouse AHOUANDOGBO,
Magistrat;

le décret n" 2014-364 du'16 juin 2014 portantfin de mise en disponibilité, à titre
de régularisation, de Madame Félicité TALON épouse AHOUANDOGBO,
Magistrat ,

rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme après avis conforme du Conseil Supérieur de la
Magistrature en sa session du 26 novembre 2013 ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 21 mai 2015,

DECRETE:

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Vu

Le

Article 1"': L'article premier du décret n" 2014-364 du 16 juin 2014 portant fin
de mise en disponibilité, à titre de régularisation, de Madame F
épouse AHOUANDOGBO, Magistrat, est modifié comme ci-après :

AN

licité TALON

AECIV

REPUBLIQUE OU BENIN
Êrâl.milé-Ju.tic..Tr.vâil

DECRET N'2015- 365 DU 15 JU|N 2015

portant modification du décret n"2014-364 du 16 juin

20'14 portant fin de mise en disponibilité de Madame
Félicité TALON épouse AHOUANDOGBO,
Magistrat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,



Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Article 4: le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures

contrail, prend effet à compter du 30 septembre 2012, veille de son admission à

la retraite ei sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 15 juin 2015

Le Ministre de l'Economie, des Finances

et des Programmes de

Dénationalisation,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homm

Komi KOUTCHE
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AU LIEU DE:

Article 1"':Conformément aux dispositions de l'article 77 de la loi

n'2001-35 du 21 février 2003 portant Statut de la Magistrature, il est mis fin à la
mise en disponibilité de Madame Félicité TALON épouse AHOUANDOGBO,

Magistrat.

LIRE:

Article 1"' : Conformément aux dispositions de l'article 77 de la loi

n.200,1-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature, il est mis fin à la
mise en disponibilité de Madame Félicité TALON épouse AHOUANDOGBO,

Magistrat, A1-10.

Article 2: Le reste des dispositions du décret n" 2014-364 du 16 juin 2014

portanl-fi-rn æ mise en disponibilité de Madame Félicité TALON épouse

AHOUANDOGBO est sans changement

reE-E:L'intéresséecessesesfonctionsdeMagistratdufaitdeson
aOmisili--a n retraite à compter du 1"' octobre 2012, mais elle demeure attachée

au corps de la magistrature et conserve à ce titre sa qualité de Magistrat.
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